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Licence obligatoire pour les chiens et chats

En vertu de la reglementation municipale, il est interdit de garder un chien ou un chat
sans avoir préalablement obtenu une licence (médaille) pour celui-ci. La medaille doit en tout
temps étre attachée au collier de votre animal.

Le port de la medaille permet notamment :

de retrouver plus facilement le propriéetaire d'un animal perdu;
de tenir a jour le registre des chiens et des chats sur le territoire;
de faciliter la gestion animaliere et d'assurer la sécurité de tous.




